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PREFACE 

Le règlement budgétaire et financier devient obligatoire avec le passage à la nomenclature comptable 
M57. 

Celui-ci a pour objectif principal de clarifier et de rationaliser l’organisation financière et la présentation 
des comptes locaux. 

Il décrit notamment les processus financiers internes que la Communauté de Communes Piège 
Lauragais Malepère a mis en œuvre pour renforcer la cohérence de ses choix de gestion. Il permet 
également d’identifier le rôle stratégique de chacun des acteurs en présence. Les modalités de 
préparation et d’adoption du budget par l’organe délibérant ainsi que les règles de gestion par 
l’exécutif des autorisations de programme et d’engagement sont par ailleurs des éléments obligatoires 
du règlement. 

Le présent règlement sera actualisé en cas de besoin et en fonction de l’évolution des dispositions 
législatives et réglementaires. 
 



 4 

I LE CADRE JURIDIQUE 

ARTICLE 1 : LA DEFINITION DU BUDGET 

Conformément à l’article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le budget est 
proposé par Monsieur le Président et voté par le conseil communautaire. 

Le budget primitif est voté par le conseil au plus tard le 15 avril, ou le 30 avril en période de 
renouvellement des exécutifs locaux (article L1612-2 du CGCT). 

Le budget est l’acte par lequel l’autorité prévoit et autorise les recettes et les dépenses d'un exercice : 

- En dépenses : les crédits votés sont limitatifs ; les engagements ne peuvent être validés qui si 
des crédits ont été mis en place. 

- En recettes : les crédits sont évaluatifs ; les recettes réalisées peuvent être supérieures aux 
prévisions. 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d’investissement. 
Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

Le budget principal comprend l’ensemble des recettes et des dépenses de la collectivité. Le budget 
est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles se déclinant en 
budget primitif (BP), décisions modificatives (DM), le compte administratif (CA) et autorisations 
d’engagement (AE) et de programme (AP). 

Le budget est envoyé aux services de l’Etat. 

Les budgets annexes sont votés dans les mêmes conditions par le conseil communautaire. 

La constitution de budgets annexes (ou/et de régies) résulte le plus souvent d’obligations légales, et a 
pour objet de regrouper les services dont l’objet est de produire ou d’exercer des activités qu’il est 
nécessaire de suivre dans une comptabilité distincte. Il s’agit essentiellement de certains services 
publics locaux spécialisés (industriels et commerciaux ou administratifs). 

ARTICLE 2 : LES GRANDS PRINCIPES BUDGETAIRES ET COMPTABLES 

Le principe d'annualité budgétaire correspond au fait que le budget prévoit les recettes et autorise les 
dépenses pour un exercice budgétaire se déroulant du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

La loi prévoit cependant une exception pour les budgets locaux selon laquelle le budget peut être voté 
jusqu’au 15 avril, et au plus tard le 30 avril, en cas de période de renouvellement des exécutifs locaux. 
Ce principe d’annualité comprend certains aménagements justifiés par le principe de continuité 
budgétaire : 

Les reports de crédits : les dépenses engagées mais non mandatées vis-à-vis d'un tiers à la 
fin de l’exercice sont reportées sur l’exercice suivant pour permettre le paiement des 
dépenses. 

- La période dite de « journée complémentaire » : cette période correspond à la journée 
comptable du 31 décembre prolongée jusqu’ à la fin janvier permettant de comptabiliser 
pendant quelques jours supplémentaires, en section de fonctionnement, des dépenses 
correspondant à des services rendus par la collectivité avant le 31 décembre ou de 
comptabiliser des recettes correspondant à des droits acquis avant cette date et permettant 
ainsi l’exécution des opérations d’ordre de chacune des sections. 

Le principe d’unité budgétaire : toutes les recettes et les dépenses doivent figurer dans un document 
budgétaire unique : le budget général de la collectivité. 

Le principe d’universalité budgétaire : toutes les opérations de dépenses et de recettes doivent être 
indiquées dans Ieur intégralité dans le budget. De ce fait, il est interdit de contracter des recettes et 
des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture en recette par une dépense ou inversement. 
De plus, les recettes ne doivent pas être affectées à des dépenses particulières. 

Des dérogations à ce principe sont aussi prévues par la Ioi et concernent : 

- Les recettes sont affectées à une dépense particulière, conformément à des textes législatifs 
ou réglementaires. 

Les subventions d’équipement affectées au financement d’un équipement. Les recettes qui 
financent une opération pour compte de tiers. 
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Le principe de spécialité budgétaire : spécialisation des crédits par chapitre groupant des dépenses et 
des recettes en fonction de leur nature ou de leur destination. 

Les principes d’équilibre et de sincérité : ils impliquent une évaluation sincère des dépenses et des 
recettes ainsi qu’un équilibre entre les recettes et les dépenses inscrites au budget et entre les deux 
sections (fonctionnement et investissement). Le remboursement de la dette doit être exclusivement 
assuré par les recettes propres de la collectivité et non par l’emprunt. 

La séparation de l’ordonnateur et du comptable implique des rôles distincts pour ces deux acteurs 
publics : 

L’ordonnateur : le Président, en charge de l’engagement, de la liquidation, du mandatement et 
de l’ordonnancement des dépenses et des recettes avec l’appui des services de la collectivité. 

Le comptable public : agent de la Direction générale des finances publiques, en charge de 
l'exécution du paiement, sous sa responsabilité personnelle et pécuniaire, du recouvrement 
des recettes ainsi que du paiement des dépenses. Il contrôle alors les différentes étapes 
concernant les dépenses et les recettes effectuées par l’ordonnateur. 

Tous ces principes permettent d’assurer une gestion transparente des deniers publics. En cas de non- 
respect de ces principes, la collectivité encourt des sanctions prévues par la Ioi. 

ARTICLE 3 LA PRESENTATION ET LE VOTE DU BUDGET 

Le budget se présente sous la forme de deux sections (fonctionnement/investissement) et le montant 
des dépenses et des recettes de chacune des deux sections doit être équilibré. Les dépenses et les 
recettes sont regroupées par chapitre budgétaire, ventilé chacun par article comptable. Au-delà de 
cette présentation normalisée, la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère a choisi de 
voter le budget par chapitre en fonctionnement et en investissement. 

Le référentiel budgétaire et comptable M14 appliqué sera remplacé par le référentiel budgétaire et 
comptable M57 à compter du 1er janvier 2024. Ce changement de nomenclature nécessite des 
changements d’imputations budgétaires. Des tableaux de transposition M14/M57 viendront en soutien 
de cette nouvelle nomenclature comptable. 

Le budget est établi en deux sections comprenant chacune des dépenses et des recettes (article 
L.2311-1 du CGCT). 

La section de fonctionnement regroupe essentiellement les dépenses de gestion courante, les 
dépenses de personnel et les intérêts de la dette, les dotations aux amortissements ; elle dispose de 
ressources composées principalement du produit de la fiscalité locale, des dotations reçues de l’Etat 
et de produits des services la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère. 

La section d’investissement retrace les dépenses qui affectent le patrimoine la Communauté de 
Communes Piège Lauragais Malepère et son financement. On y retrouve notamment en dépenses : 
les dépenses d’immobilisations, le remboursement de la dette en capital et en recettes : des 
subventions, le fonds de compensation de la TVA et aussi les nouveaux emprunts. 

La collectivité a jusqu’à présent choisi de voter son budget N avec intégration des résultats N-1. 

ARTICLE 4 : LE DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants 
depuis la Ioi du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République et dans les EPCI 
qui comportent au moins une commune de plus de 3500 habitants. Ce débat porte sur les orientations 
générales du budget et doit se tenir dans un délai de 2 mois précédant le vote du budget par 
l’assemblée délibérante. Celui-ci doit faire l’objet d’une délibération distincte de celle du budget 
primitif. La Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère n’est pas concernée par cette 
obligation. 

ARTICLE 5 : LA MODIFICATION DU BUDGET 

Elle peut intervenir soit : 

- Par virement de crédits (VC) : hors les cas où le conseil a spécifié que les crédits sont 
spécialisés par article, le Président peut effectuer des virements d'article à article à l'intérieur 
d’un même chapitre (article L.2312-2 du CGCT). Le référentiel budgétaire et comptable M57 
permet de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, si l’assemblée 
délibérante l'y a autorisé, au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de la section, limite fixée à I ’occasion de la délibération adoptant la M57. Néanmoins, 
cette possibilité ne s’applique pas aux dépenses de personnel. 
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Par décision modificative (DM) : lorsqu’un virement de crédits fait intervenir deux chapitres 
budgétaires différents, celui-ci nécessite alors une inscription en décision modificative (article 
L.1612-141 du CGCT). Suite à la mise en place de la M57, les DM ne seront obligatoires que 
pour les virements de chapitre à chapitre au-delà du seuil autorisé de la fongibilité 
asymétrique. 

La DM fait partie des documents budgétaires votés par l’autorité qui modifie ponctuellement le 
budget initial dans le but d’ajuster les prévisions en cours d’année, tant en dépenses qu‘en 
recettes. 

Le nombre de DM est laissé au libre arbitre de chaque collectivité territoriale. 
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II L’EXECUTION BUDGETAIRE 

ARTICLE 6 : L’EXECUTION DES DEPENSES AVANT L’ADOPTION DU BUDGET 

L’article L.1612-1 du CGCT dispose que le président est en droit, du 1er janvier de l'exercice jusqu’ä 
l'adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater 
les dépenses en section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, le président peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement sous réserve 
de l’autorisation de l’assemblée délibérante précisant le montant et l’affectation des crédits, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation de programme ou 
d’engagement, le Président peut, selon l’article L1612-1 du CGCT, jusqu’à l’adoption du budget, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement et de fonctionnement correspondant aux 
autorisations ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite des crédits de paiement 
prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou 
d’engagement. 

ARTICLE 7 : LE CIRCUIT COMPTABLE DES RECETTES ET DES DEPENSES 

7.1 L’ENGAGEMENT 

Il constitue la première étape du circuit comptable en dépenses. C’est un acte par lequel la collectivité 
crée ou constate à son encontre une obligation qui entraînera une charge (engagement juridique). Il 
résulte de la signature d’un contrat, d’une convention, d’un marché, d’un simple bon de commande. 

L’engagement préalable est obligatoire dans l’application financière en dépenses, quelle que soit la 
section (fonctionnement ou investissement). Il permet de constater l’engagement juridique et de 
réserver les crédits correspondants. 

L’engagement permet de répondre à 4 objectifs essentiels : 

- vérifier l’existence de crédits sur les bonnes lignes budgétaires  

- déterminer les crédits disponibles 

- rendre compte de l’exécution du budget 

- générer les opérations de clôture 

L’engagement n’est pas obligatoire en recettes. En revanche, la pratique de l’engagement est un 
véritable outil d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 

 

La signature des engagements juridiques est de la compétence exclusive de l'ordonnateur, à savoir 
Monsieur le Président, ou son vice-président par délégation, ou son directeur par délégation. 

Tout engagement se matérialise dans l’outil de gestion financière par le choix d’une procédure 
d’engagement, portant chacune des règles de gestion spécifiques. Ce choix de procédure dépend 
notamment du support juridique accompagnant l’engagement comptable. Les règles de gestion seront 
en effet différentes selon que l’engagement concerne un accord cadre à bons de commande, des 
travaux de construction, une subvention à verser à un partenaire extérieur, ou encore le règlement 
des intérêts de la dette. 

 

« un engagement pour une commande » 

Cette procédure d’engagement est celle à retenir dans le cadre des commandes passées par la 
collectivité sans s’appuyer sur un marché « formalisé » et s’appuyant sur un bon de commande 
unique. 

Cette procédure d'engagement peut également être utilisée pour les commandes passées par la 
collectivité à partir de marchés à bons de commande, et pour lesquels les services souhaitent assurer 
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un suivi financier par le biais de la correspondance exacte entre un bon de commande et un seul et 
unique engagement. 

Un bon de commande ou devis signé par une personne ayant délégation de signature est nécessaire 
à la validation de l’engagement créé à partir de cette procédure. 

 

« un engagement pour plusieurs commandes » 

Cette procédure permet la création d’un engagement global correspondant au montant du marché ou 
à un montant prévisionnel établi par le service concerné. Plusieurs commandes peuvent être 
effectuées à partir de cet engagement, dans la limite du montant engagé. L’engagement est au 
préalable validé par la Direction avant de pouvoir être utilisé pour effectuer des commandes. Les bons 
de commande sont raccrochés au fur et à mesure de Ieur création à l'engagement correspondant. 
Pour être valides, ces bons de commande doivent être signés par une personne ayant délégation de 
signature. 

 

« un engagement sans bon de commande » 

Cette procédure permet la création d’un engagement qui ne nécessite pas la production d’un bon de 
commande en parallèle pour permettre l’exécution des prestations. L‘engagement ainsi créé par le 
service gestionnaire est validé par la Direction et peut ensuite faire l’objet de liquidations sans 
émission d’un bon de commande. 

Sont concernés par cette procédure les engagements liés à des marchés simples (de type travaux ou 
d’assistance à maitrise d’ouvrage) ou l’ensemble des subventions versées par la collectivité. Cette 
procédure s’applique également pour les dépenses liées au paiement des fluides (électricité, eau, 
gaz...), des loyers dus par la collectivité ou des taxes et impôts réglés par elle. 

7.2 LA LIQUIDATION 

Elle constitue la deuxième étape du circuit comptable en dépenses comme en recettes. Elle 
correspond à la vérification de la réalité de la dette et à l’arrêt du montant de la dépense. Après 
réception de la facture, la constatation du service fait est effectuée par l’agent ayant effectivement 
suivi la réalisation de la prestation, ou son supérieur hiérarchique (responsable de service 
généralement). La certification du service fait est ensuite réalisée par le responsable du service 
concerné en mentionnant sur la facture l’article d’imputation à utiliser. 

7.3 LE MANDATEMENT DES DEPENSES ET L’ORDONNANCEMENT DES RECETTES 

Le service des finances valide les propositions de mandats ou de titres après vérification de la 
cohérence et contrôle de l’exhaustivité des pièces justificatives obligatoires. Puis il émet l’ensemble 
des pièces comptables règlementaires (mandats, titres et bordereaux) qui permettent au comptable 
public d’effectuer le paiement des dépenses et l’encaissement des recettes. 

En recette, les titres sont émis, soit avant encaissement avec l’édition d’un avis de somme à payer, 
soit après l’encaissement pour régularisation. 

A titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement (prélèvements, remboursement 
de dette, ...) pour certaines dépenses avec l’autorisation du comptable public. 

7.4 LE PAIEMENT DE LA DEPENSE 

Il est effectué par le comptable public rattaché à la Direction générale des finances publiques, lorsque 
toutes les opérations ont été effectuées par l’ordonnateur, et après avoir réalisé son contrôle de 
régularité portant sur la qualité de l’ordonnateur, la disponibilité des crédits, l’imputation, la validité de 
la créance et le caractère libératoire du règlement. 

ARTICLE 8 : LE DELAI GLOBAL DE PAIEMENT 

Les collectivités locales sont tenues de respecter un délai global de paiement auprès de Ieurs 
fournisseurs et prestataires de service. Ce délai global de paiement a été modernisé par le droit de 
l’Union Européenne, avec notamment la Directive 2011/7 concernant la lutte contre le retard de 
paiement dans les transactions commerciales, qui a été transposée en droit français par la Ioi n°2013- 
100 du 28 janvier 2013 pour laquelle il existe un décret d’application du 31 mars 2013. Ce délai global 
de paiement est de 30 jours pour les collectivités locales. Ces 30 jours sont divisés en deux : 20 jours 
pour l’ordonnateur et 10 jours pour le comptable public. 
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Ce délai global de paiement court à compter de la date de réception de la facture, ou dans le cas où la 
facture est reçue mais les prestations et livraisons non exécutées ou non achevées, à la date de 
livraison ou de réalisation des prestations. Dans le cas d’un solde de marché, le délai de paiement 
commence à courir à la date de réception par le maître d’ouvrage du décompte général et définitif 
signé par l’entreprise titulaire. 

Ce délai global de paiement peut être suspendu si la demande de paiement adressée n’est pas 
conforme aux obligations légales et contractuelles du créancier. Cette suspension démarre à compter 
de la notification motivée de l’ordonnateur au fournisseur ou prestataire concerné et reprend lorsque 
la collectivité reçoit la totalité des éléments manquants et irréguliers. 

ARTICLE 9 : LES DEPENSES OBLIGATOIRES ET IMPREVUES 

Au sein de la collectivité, certaines dépenses sont rendues obligatoires par la loi selon I’articleL.2321-
1 du CGCT. Il s’agit, par exemple, de la rémunération des agents, des contributions et cotisations 
sociales y afférentes. 

L'article L 2322-1 du CGCT prévoit que le conseil peut porter au budget un crédit pour dépenses 
imprévues, tant en section d'investissement qu’en section de fonctionnement. Ces crédits sont 
destinés à permettre à l’exécutif de faire face à une urgence pour engager, mandater et liquider une 
dépense non inscrite initialement au budget primitif (exemple : en cas d’incendie, tempête...). 

Il n'est pas nécessaire d'attendre ou de provoquer une réunion du conseil pour procéder à un virement 
de crédits provenant des dépenses imprévues. En revanche, il doit rendre compte à l'assemblée 
délibérante de l'ordonnancement de la dépense dès la première session qui suit sa décision, pièces 
justificatives à l'appui. 

L’inscription de ces crédits doit répondre aux règles suivantes : 

- La nomenclature comptable M57 prévoit que les dépenses imprévues sont limitées à 2% des 
dépenses réelles de chaque section étant compris dans le seuil de la fongibilité asymétrique. 

- Les dépenses imprévues ne peuvent se présenter que sous la forme d’autorisations de 
programme ou d’autorisations d’engagement. 

- Les dépenses imprévues de la section d’investissement ne peuvent pas être financées par 
l’emprunt. 

ARTICLE 10 : LES OPERATIONS DE FIN D’EXERCICE 

Les opérations de fin d’exercice permettent de respecter le principe budgétaire d’annualité et le 
principe d’indépendance des exercices comptables. Celui-ci correspond à l’introduction du 
rattachement des charges et de produits dès Iors que Ieur montant peut avoir un impact significatif sur 
le résultat. Cette obligation concerne la seule section de fonctionnement. 

En dépenses : le service doit avoir été effectué et la facture n’est pas parvenue 

En recettes : les droits ont été acquis au 31 décembre de l’exercice budgétaire 

ARTICLE 11 : LA CLOTURE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE 

Parmi les documents budgétaires composant le budget, le compte administratif et le compte de 
gestion sont des documents qui viennent rendre compte de l’exécution budgétaire d’un exercice. 

Le compte administratif matérialise la clôture de l’exercice budgétaire qui intervient au 31 décembre 
de l’année, il reprend les réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres). Il 
présente alors les résultats comptables de l’exercice budgétaire et contient le bilan comptable de la 
collectivité. Ce document est soumis au vote en conseil communautaire avant le 30 juin n+1. Le 
Président peut présenter le compte administratif mais ne prend pas part au vote. 

Le compte de gestion est établi par le comptable public avant le 1er juin de l’année suivant l’exercice 
budgétaire en cours. Il comporte une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable 
public ainsi que le bilan comptable de la collectivité, et a pour objet de retracer les opérations 
budgétaires qui correspondent à celles présentées dans le compte administratif. En effet, la 
présentation de ce compte de gestion est analogue à celle du compte administratif et les données 
chiffrées ont l’obligation d’être strictement égales au sein de ces deux comptes, puisque le conseil 
communautaire doit en constater la conformité. 

Le calendrier de clôture défini avec la trésorerie permet d’obtenir le compte de gestion provisoire 
durant le 1er trimestre N+1. 

Le conseil communautaire entend, débat et arrête le compte de gestion avant le compte administratif. 
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Le compte financier unique (CFU) a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation des 
comptes locaux pour les élus et les citoyens. Sa mise en place vise plusieurs objectifs : 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière 

- améliorer la qualité des comptes 

- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable sans remettre en 
cause Ieurs prérogatives respectives. 
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III LES REGIES 

Seul le comptable de la Direction générale des finances publiques est habilité à régler les dépenses et 
recettes de la collectivité. 

Ce principe connaît un aménagement avec les régies d’avances et de recettes qui permettent, pour 
des motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous l’autorité de l’ordonnateur et la 
responsabilité du comptable public, d’encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 

La création d’une régie est de la compétence de la collectivité après avis conforme du comptable 
public. 

ARTICLE 12 : LA REGIE D’AVANCE 

La régie d’avance permet au régisseur de payer certaines dépenses, énumérées dans l’acte de 
création de la régie. Pour cela, il dispose d’avances de fonds versées par le comptable public de la 
collectivité. Une fois les dépenses payées, l’ordonnateur établit un mandat au nom du régisseur et le 
comptable viendra ensuite s’assurer de la régularité de la dépense présentée au regard des pièces 
justificatives fournies par le régisseur et reconstituera l’avance qui a été faite au régisseur à hauteur 
des dépenses validées. 

ARTICLE 13 : LA REGIE DE RECETTES 

La régie de recettes permet au régisseur d’encaisser les recettes réglées par les usagers des services 
de la collectivité et énumérées dans l’acte de création de la régie. Le régisseur dispose pour se faire 
d’un fond de caisse permanent dont le montant est mentionné dans l’acte de régie. Le régisseur verse 
et justifie les sommes encaissées au comptable public au minimum une fois par mois et dans les 
conditions fixées par l’acte de régie. 

ARTICLE 14 : LE SUIVI ET LE CONTROLE DES REGIES 

L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le fonctionnement des 
régies et l’activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle, sur pièces, sur place. 

En sus des contrôles sur pièces qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le comptable public 
exerce ses vérifications sur place avec ou sans le service des finances. Il est tenu compte, par 
l’ensemble des intervenants dans les processus, de ses observations contenues dans les rapports de 
vérification. 
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IV LES PROVISIONS 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale appliquant 
l’instruction budgétaire et comptable M57 a l'obligation de constituer une provision dès l’apparition 
d’un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif. 

ARTICLE 19 : LA CONSTITUTION DES PROVISIONS 

Les provisions sont des opérations d’ordre semi-budgétaires par principe et budgétaires sur option. 
Elles sont obligatoires dans 3 cas : 

- A l’apparition d’un contentieux 

- En cas de procédure collective 

- En cas de recouvrement compromis malgré les diligences du comptable. Elles sont 
facultatives pour tous les autres risques et dépréciations. 

Le montant de la provision doit être enregistré dans sa totalité sur l’exercice au cours duquel le risque 
ou la perte de valeur est constaté. 

La collectivité a la possibilité d’étaler la constitution d’une provision en dehors des 3 cas de provisions 
obligatoires. 

Il est proposé par délibération de provisionner chaque année 15 % du montant des restes à recouvrer 
de plus de 2 ans.  
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V L’ACTIF ET LE PASSIF 

ARTICLE 20 : LA GESTION PATRIMONIALE 

Les collectivités disposent d’un patrimoine dévoué à l'exercice de leurs fonctionnement et 
compétences. Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. 
La bonne tenue de cet inventaire participe à la sincérité de l’équilibre budgétaire et au juste calcul des 
recettes. Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, 
immatériels ou financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi-propriété de la 
collectivité. Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui 
identifie le compte de rattachement et qui est transmis au Comptable public, en charge de la tenue de 
l'actif de la collectivité. Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro 
d’inventaire. Ces numéros sont référencés dans le logiciel comptable. 

ARTICLE 21 : LA GESTION DES IMMOBILISATIONS 

Un bien est comptabilisé comme une immobilisation, s’il est destiné à rester durablement dans le 
patrimoine de la collectivité territoriale, à augmenter la valeur et/ou la durée de vie du bien immobilisé. 
C’est donc dans ce cas, qu’un numéro d’inventaire devra être attribué au bien. 

D’une manière générale, chaque immobilisation acquise par la collectivité connait le cycle comptable 
suivant : 

- Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine : cette entrée est constatée au moment de la 
liquidation liée à l’acquisition de l'immobilisation. Chaque immobilisation est référencée sous 
un n° d’inventaire unique, transmis au Trésorier. Ce rattachement de la liquidation à un 
élément du patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire. 

-  Amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de l'immobilisation, 
consécutive à l'usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les effets 
sont jugés irréversibles. A chaque immobilisation (disposant d’un n° d’inventaire spécifique) 
correspond un tableau d’amortissement. Le passage en M57 est sans conséquence sur le 
périmètre des amortissements, cependant le prorata temporis devra être appliqué s’agissant 
de leur comptabilisation. Ce principe implique un amortissement immédiat sur les nouvelles 
acquisitions, sauf si une délibération en prévoit l’exonération. 

La sortie de l'immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession de l’immobilisation (à titre 
gratuit ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre). Lors 
d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec 
constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et 
sa valeur de marché) doivent être comptabilisées. 

ARTICLE 22 : LA GESTION DE LA DETTE 

22.1 LA GESTION DE LA DETTE 

Pour compléter ses ressources, la collectivité peut recourir à l’emprunt pour des dépenses 
d’investissement uniquement. Les emprunts des collectivités territoriales auprès des établissements 
de crédit ou des sociétés de financement sont soumis à certaines conditions définies à l’article 
L.1611- 3-1 du CGCT. 

Le remboursement du capital emprunté correspond à une dépense d'investissement qui doit être 
inscrite au budget et couverte par des recettes propres. Il est donc impossible de couvrir la charge 
d’une dette préexistante par un nouvel emprunt. Ce remboursement doit être mentionné dans le 
compte administratif. 

Le remboursement des intérêts est comptabilisé en fonctionnement dans le chapitre 66 « charges 
financières ». Le total de ces deux charges constitue I’annuité du remboursement de la dette. 

22.2 LA GESTION DE LA TRESORERIE 

Chaque collectivité dispose d’un compte au Trésor Public. 

Des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la collectivité de suivre l’évolution de la 
trésorerie qui ne peut être négative. 
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Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement de 
dépenses et l’encaissement de recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion ne procurent aucune ressource budgétaire. Ils n’ont 
pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget de la collectivité 
et son gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 
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VI LA GESTION PLURIANNUELLE DES CREDITS 

ARTICLE 23 : DEFINITION 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité de recourir à la procédure de 
gestion par autorisations de programmes pour les dépenses d’investissement. 

Cette modalité de gestion permet à la collectivité de ne pas faire supporter à son budget annuel 
l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. 

Les autorisations de programme (AP) représentent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée 
jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

 

Chaque AP se caractérise par : 

- Un millésime et une enveloppe de financement AP/AE - CP ; 

- Le programme de l’arborescence des politiques communautaires auquel elle se rattache ; 

- Un échéancier prévisionnel de crédits de paiement. L’égalité suivante est à ce titre toujours 
vérifiée : le montant total de l’AP est égal à la somme de ses crédits de paiement (CP) 
échelonnés dans le temps. 

 

Toutes les dépenses réelles d’investissement de la collectivité, hormis les dépenses liées à la gestion 
de la dette et les annulations de titres sur les exercices antérieurs font l’objet d’une gestion en AP. 

 

La Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère définit deux types d’AP, qui comportent 
des règles de gestion distinctes : 

1) Les AP dites « récurrentes » correspondent aux politiques municipales d’intervention 
récurrentes dont la réalisation s’échelonne sur deux exercices ; 

2) Les AP dites de « projet » correspondent à des projets d’envergure, dont la réalisation peut 
s’échelonner sur plusieurs exercices, voir la durée d’un mandat communautaire. Ces AP permettent 
de retracer le coût global du projet financé. 

ARTICLE 24 : VOTE 

La création, révision et clôture des AP, qu’elles soient récurrentes ou de projet, ne peuvent être 
actées que par un vote en Conseil Communautaire. 

Le montant d’une AP récurrente peut être révisé (à la hausse comme à la baisse) au cours de l’année 
de son vote, lors du budget supplémentaire ou d’une décision modificative. 

Le montant d’une AP projet peut être, quant à lui, révisé (à la hausse comme à la baisse) tout au long 
de la durée de vie de cette AP. 

ARTICLE 25 : AFFECTATION 

L’affectation de l’AP, effectuée par l’Assemblée délibérante, doit être réalisée avant tout engagement 
comptable et juridique. Elle correspond à une décision budgétaire qui matérialise la décision de 
l’Assemblée de consacrer tout ou partie d’une AP au financement d’une opération 
(projet/action/marché…). 

Cette affectation doit, par principe, être identifiée par un objet, une localisation, un coût et les 
conditions de sa réalisation. 

Le montant affecté ne peut être supérieur au montant de l’AP votée. 

Les crédits d’une AP « récurrente » doivent être affectés au cours de l’année budgétaire 
correspondant à son vote. 

Les crédits d’une AP « projet » peuvent faire l’objet de plusieurs affectations tout au long de sa durée 
de vie. 
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Pendant la période d’affectation autorisée, l’affectation initiale peut être complétée. Ce complément, 
sous réserve de la disponibilité des crédits, doit être à nouveau autorisé par un vote de l’Assemblée 
délibérante. 

Toute affectation d’AP peut donner lieu à une annulation : 

- Pour sa partie non encore engagée ; 

- Pour son montant engagé non encore mandaté (dans ce cas, il faut au préalable annuler 
l’engagement non utilisé). 

L’annulation d’une affectation a pour conséquence : 

- D’abonder le montant disponible à l’affectation lorsque cette annulation a lieu l’année du vote 
de l’AP (pour les AP récurrentes) ; 

- Dans le cas contraire, le montant annulé ne peut être utilisé à nouveau. 

ARTICLE 26 : DUREE DE VIE/CADUCITE 

Les AP récurrentes sont créées pour deux exercices budgétaires. 

Une AP créée au titre de l’exercice N, que ce soit au moment du budget primitif, du budget 
supplémentaire ou d’une décision modificative, prendra fin le 31 décembre de l’exercice N+1. 

Les AP « projet » ont une durée de vie égale à 6 années, cette durée de vie pouvant être revue en 
fonction de l’avancement du projet. 

a) Affectation 

- Pour les AP récurrentes, l’affectation ne peut être effectuée au-delà du 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle l’AP a été votée ; 

- Pour les AP projet, l’affectation est possible (sous réserve de la disponibilité des crédits) tout 
au long de sa durée de vie. 

- Pour les AP dont la date de caducité d’affectation est dépassée, tout reliquat est gelé entre le 
1er janvier N+1 et le vote du compte administratif (CA) de l’exercice achevé. 

Au moment du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP non affectées est proposée à 
l’Assemblée délibérante. 

Les échéanciers de crédits de paiement sont ajustés lors de décision modificative suivant le CA 
constatant l’annulation du montant des AP non affectées afin que l’égalité relative au montant de l’AP 
avec l’échéancier de ses CP soit toujours respectée. 

 

b) Engagement comptable 

- Pour les AP récurrentes : l’engagement comptable d’une AP affectée doit être effectué avant 
le 31 décembre de l’année suivant celle de l’affectation (soit pour une AP votée l’année N, le 
31 décembre N+1). 

- Pour les AP projet, la caducité de l‘engagement intervient au 31 décembre de l’année de fin 
de vie du projet financé, tel que prévu lors de l’ouverture de l’AP projet. 

Tout reliquat affecté non engagé au 31 décembre de l’exercice correspondant à la caducité 
d’engagement est gelé entre le 1er janvier de l’année suivante et le vote du CA de l’exercice achevé. 
Au moment du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP affectées non engagées est proposée à 
l’Assemblée délibérante. 

 

 

 

c) Liquidation des engagements 

La liquidation des engagements doit également être effectuée avant le 31 décembre de l’année 
correspondant à la caducité d’engagement. 

- Pour les AP récurrentes, une prorogation peut se révéler nécessaire uniquement lorsque des 
factures relatives à un service fait avant le 31 décembre N+1 n’ont pu être réglées avant la fin 
de l’exercice comptable concerné. Il s’agit alors d’une dérogation exceptionnelle – et justifié 
par les pièces comptables – à la durée de vie standard d’une AP récurrente. 
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 Pour les AP projet, si l’ensemble des montants engagés n’est pas liquidé à la fin de la durée 
de vie prévue à l’ouverture de l’AP projet, la durée de vie de l’AP peut être prolongée de façon 
à régler l’ensemble des prestations attendues. 

ARTICLE 27 : INFORMATION DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE SUR LA GESTION 

PLURIANNUELLE 

La nomenclature budgétaire et comptable appliquée à la collectivité prévoie que le Règlement 
Budgétaire et Financier doit préciser les modalités d’information de l’Assemblée délibérante 
concernant les engagements pluriannuels au cours de l’exercice. 

 

A/ Documents de prévision budgétaire 

A l’occasion de chaque Conseil Communautaire est adressé à l’ensemble des conseillers 
Communautaires un état récapitulant pour chacune des politiques Communautaires reprenant le 
montant d’AP voté, engagé et liquidé par programme et enveloppe de financement. 

Cette présentation arrête ces différents montants tels que constatés le jour précédant l’envoi des 
projets de délibération qui seront examinés lors du Conseil Communautaire. 

Lors du vote du BP (N+1), l’état reprend l’avancement des AP de l’exercice précédent. Lors du vote 
du BS et des DM, l’état reprend les individualisations réalisées depuis le début de l’année. 

 

B/ Le rapport annuel du CA 

À l’occasion de la présentation des éléments d’exécution budgétaire relatifs à l’exercice N-1, lors du 
vote du CA N-1, un bilan de la gestion pluriannuelle de la collectivité est présenté. 

Ce bilan s’appuie sur la présentation de l’annexe budgétaire permettant (notamment) de déterminer le 
ratio de couverture (AP affectées non mandatées/CP mandatés) des AP affectées prévu par 
l’instruction budgétaire et comptable M57. 

Ce bilan retrace les taux d’individualisation des AP votées au cours de l’exercice, le montant des AP 
votées non affectées, affectées non engagées et engagées non liquidées, pour l’ensemble des AP « 
vivantes » au 31 décembre de l’exercice N-1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent règlement a été adopté en conseil communautaire de la Communauté de Communes 
Piège Lauragais Malepère en date du 4 avril 2024. 

 


